
SAINT PARDOUX LA CROISILLE
PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 09 NOVEMBRE 2024

Conseillers présents : Claudine ADNOT, Dominique ALBARET, Christine BOUYGES, Gêrome COM-
BABESSOU, Gérard FAISY, Joël LIAGRE, Christian MIGINIAC, Frédérique THEIL, Florence  
ROCHE, Violaine SERY
Excusés 
Absents :
Secrétaire de la séance : Claudine Adnot

Ordre du jour
 Isolation des planchers bas des bâtiments
 Participation employeur - protection sociale complémentaire- risque prévoyance
 Questions diverses

Approbation du Procès Verbal du 17 octobre 2024 :
M. le Maire ouvre la séance par la lecture du procès verbal du 17 octobre : PV approuvé

2024-50: Isolation des planchers bas des bâtiments
Dans le cadre de la convention  partenariat climat air énergie  signée entre Tulle Agglo et la commune, 
un état des lieux des bâtiments  a été effectué par  l’agglo. 
L’agglo a lancé l’opération clés en main HELLIO qui permet aux  communes  de solliciter le service mu-
tualisé pour des opérations d’isolation ponctuelles sur leurs bâtiments.
L’offre concerne uniquement l’isolation des combles, des planchers bas et le calorifugeage des tuyaux.
Elle permet la réalisation d’un devis de prestation de travaux en intégrant la déduction des prime CEE.
Les travaux sont réalisés par une entreprise partenaire de HELLIO.
Les devis, chiffrés par la société FI2C, pour l’isolation des planchers bas sur la commune nous ont été 
transmis :

Prix TTC CEE TTC net
Presbytère 1 368,00 € - 514,80 € 853,20 €

Commerce 3 876,00 € -1 460,00 € 2 416,00 €
Salle polyvalente 3 648,00 € -1 601,60 € 2 046,40 €
Monsieur le Maire propos  au conseil de retenir les devis pour le presbytère et la salle polyvalente pour 
un  montant de  2899.20 TT C.
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, accepte ces travaux et autorise le Maire à signer les devis. 
Résultat du vote ➢ Pour : Contre :  Abstentions : 

2024-51: Mise en œuvre de la participation employeur en matière de protection sociale
complémentaire – risque prévoyance – procédure de convention de participation proposée
par le cdg 19

Le Maire rappelle aux membres du conseil  que  la réforme de la protection sociale complémentaire,
instaurée par l’ordonnance n° 2021-175 relative à la protection sociale complémentaire dans la fonction
publique, redéfinit la participation de l’employeur au financement des garanties de la protection sociale
complémentaire de ses agents. En effet, la participation de l’employeur devient obligatoire à compter du
1er janvier 2025 dans le domaine de la prévoyance (maintien de la rémunération des agents dans le cadre
d’une incapacité de travail, d’une invalidité, d’une inaptitude ou de décès).

En vertu de l’article L827-7 du Code général de la fonction publique, les centres de gestion concluent
des conventions de participation pour le compte des collectivités territoriales et de leurs établissements
publics et afin de couvrir pour leurs agents, au titre de la protection sociale complémentaire, les risques
santé et prévoyance.

Le Maire rappelle que, par délibération du 10 février 2024, les membres du conseil ont donné mandat au
Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Corrèze afin de mener à bien la consultation
en vue de la conclusion d’une convention de participation couvrant le risque prévoyance, conformément



aux dispositions du décret n°2011-1474 du 08 novembre 2011.

Il précise qu’à la suite de cette mise en concurrence, la convention de participation a été attribuée au
groupement MNT – Relyens avec une date d’effet au 1er janvier 2025 pour une durée de six ans.

Le Maire indique qu’il revient maintenant aux membres du conseil de se prononcer sur l’adhésion à la
convention de participation - risque prévoyance dans le respect des dispositions du décret précité. Cette
adhésion  permettra  aux  agents  de  souscrire  une  couverture  en  prévoyance  et  de  bénéficier  d’une
participation de l’employeur. L’adhésion des agents est, par conséquent, facultative.
Les garanties sont les suivantes : 

Garanties minimales obligatoires
Incapacité de travail
Versement d’indemnités journalières à compter :
- du passage à demi-traitement (agents fonctionnaires),

- du versement d’indemnités journalières versées par la Sécurité sociale et/ou du maintien
du revenu par l’Employeur quelle que soit l’ancienneté de l’Assuré

90% du 
revenu net

Invalidité permanente
Versement d’une rente mensuelle en cas de reconnaissance d’état en invalidité à la suite de 
maladie ou accident d’origine vie privée ou professionnelle (consécutif à un accident de 
service ou de travail ou de maladie professionnelle) :
- Agents affiliés à la CNRACL qui sont bénéficiaires d’un taux d’invalidité supérieur ou 

égal à 50%

90% du 
revenu net

- Agents affiliés à la CNRACL qui sont bénéficiaires d’un taux d’invalidité inférieur à 
50% : le montant de la rente est calculé comme suit : M = R x I / 50% (M : montant de 
la rente à verser, R : montant de la rente pour un pourcentage d’invalidité retenu par la
CNRACL d’au moins 50%, I : pourcentage d’invalidité retenu par la CNRACL qui est 
inférieur à 50%)

< 90% du 
revenu net

- Autres agents bénéficiaires d’une invalidité vie privée réduisant d’au moins deux tiers la
capacité de travail ou de gain avec un classement en 2ème ou 3ème catégorie, ou bénéfi-
ciaires d’un taux d’incapacité permanente supérieur ou égal à 66% en cas de classement 
en invalidité vie professionnelle

90% du 
revenu net

Garanties complémentaires (l’agent peut compléter les garanties minimales avec une ou plusieurs 
garanties ci-dessous)
Complément incapacité de travail
Versement d’indemnités journalières pour reconstituer le régime indemnitaire en périodes
de plein traitement en cas de placement en congés de longue maladie, longue durée et grave
maladie

90% du RI

Perte de retraite
Versement d’un capital pour compenser la perte de droit à la retraite qui est constatée au 
cours de la période d’invalidité applicable pour les seuls agents qui sont affiliés à la 
CNRACL

50% PMSS 
par année 
d’invalidité

Décès toutes causes
Versement d’un capital décès, consécutif à accident ou maladie de l’agent assuré, aux 
bénéficiaires de celui-ci ou à ce dernier en cas de perte totale et irréversible d’autonomie

100% SAB

Légende :
RI : régime indemnitaire, PMSS : plafond mensuel de la Sécurité sociale, SAB : salaire annuel brut.

Enfin,  le Conseil  doit  fixer le montant de la participation versée aux agents et se prononcer sur les
modalités de son versement. Sur ce point, la participation peut être modulée dans un but d'intérêt social,
en prenant en compte le revenu des agents. Conformément au décret n° 2022-581 du 20 avril 2022, la
participation de l’employeur ne peut  être inférieure à 7 euros par mois et par agent.  Par ailleurs,  le
montant de la participation ne peut excéder le montant de la cotisation qui serait dû en l’absence d’aide.

VU le Code général des collectivités territoriales ;
VU le Code général de la fonction publique ; 
VU l’ordonnance n° 2021-175 relative à la protection sociale complémentaire dans la fonction publique ;
VU le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et
de leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents ;



VU le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et
à  la  participation  obligatoire  des  collectivités  territoriales  et  de  leurs  établissements  publics  à  leur
financement ;
VU la délibération n° 2024-03/006 en date du 11 mars 2024 du Conseil d’Administration du Centre de
gestion de la Corrèze approuvant  le lancement de la consultation dans le cadre de la convention de
participation (volet prévoyance) mutualisé avec cinq autres Centres de Gestion ; 
VU la  délibération n°2024-01 en date du 10 février  2024 du Conseil  municipal  donnant  mandat  au
Centre de gestion de la Corrèze pour lancer la consultation pour la conclusion d’une convention de
participation dans le domaine de la prévoyance ;
VU la délibération n° 2024-07/022 en date du 12 juillet 2024 du Conseil d’Administration du Centre de
gestion  de  la  Corrèze  portant  mise  en  œuvre  d’un  contrat  collectif  pour  la  protection  sociale
complémentaire - prévoyance ; 
VU l’avis du Comité social territorial en date du 6 novembre 2024 ; 
Considérant  la  nécessité  de  se  conformer  à  l’obligation  de  participation  de  l’employeur  public  au
financement de la protection sociale complémentaire, volet prévoyance, à l’échéance donnée.
Considérant l’intérêt d’adhérer à la convention de participation proposée pour les agents.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :
 D’adhérer à la convention de participation dans le cadre de la protection sociale complémentaire,

domaine de la prévoyance, portée par le Centre de gestion de la fonction publique territoriale de la
Corrèze à compter du 1er janvier 2025;

 D’autoriser le Maire à signer ladite convention ;
 D’abroger, le cas échéant, la délibération n° 2013.09 en date du  26 mars 2013 mettant en place la

participation employeur au titre la procédure de labellisation ;
 De fixer le montant de la participation financière à un montant représentant 50% de la cotisation

payée par mois pour les agents adhérents au contrat collectif issu de la convention de participation –
volet prévoyance, ce montant devant respecter le montant plancher de 7 euros et ne pouvant excéder
le montant de la cotisation ;

 D’approuver  le versement mensuel de la participation financière fixée à compter du 1er janvier
2025 aux agents adhérents au contrat prévoyance issu de la convention de participation employés,
quel que soit leur statut (fonctionnaires, stagiaires, agents contractuels (droit public ou droit privé)),
et le prélèvement mensuel sur rémunération des cotisations pour les agents concernés ;

 D’autoriser le Maire à signer tous les documents utiles à l’adhésion à la convention de participation
et à son exécution.

 Précise que les dépenses inhérentes à la mise en œuvre de la présente délibération seront imputées
sur le budget de l’exercice correspondant.  

Résultat du vote ➢ Pour : Contre :  Abstentions : 

Questions diverses
La séance est levée à 


